
vé,c des photographies des dommages causés, mentionnant que le propriétaire

û^Jnavire conserv^; les éclats d'obus, les balles de mitrailleuse et les fusées

rp"nvés à bord du Eastwood après le bombardement. Ces renseignements sont

ournis au Département d'État pour que « les autorités américaines compétentes
;antt s ^,;,^

^ntssent mener leur enquête sur les circonstances qui ont entouré ce malheureux
ait p^,

in^eident >. La réponse des États-Unis aux notes du Canada est livrée à sir
s cc rtP'y;i

miné Howard le 9 avril 1926. On ne nie pas que le Eastwood ait été atteint,
batta[U,^-ne mentionne pas non plus que le Seneca se soit alors exercé à tirer à la
n A '?il

ble; plutôt, on déclare tout simplement que, selon son commandant, « le
tort dr,-' ,e eca na pas tiré sur 1e navire britannique Eastwood ». La note indique aussi
,OOC f '.,-

^u le capitaine du cotre est depuis plus de 27 ans officier des garde-côtes des

tats U ats-Unis tandis que le Eastwood se livre depuis longtemps à la contrebande
oun lsiél'alcool. Un mémoire justificatif concernant les activités du Eastwood en
tats- Utr','

1925 et en 1926: accompagne la note. De l'avis de l'ambassadeur, cette
ie 'ul >?I -

3eclaration n'est pas satisfaisante. Dans une note ultérieure datée du 13 avril
bre 011 t^-A`tj6, il énumère encore les faits et demande instamment de savoir si, oui ou non,

eneca s'est exercé à la cible à cette date et si, oui ou non, le tir a eu lieu dans
parages du Eastwood en haute mer. Voici un extrait de la note:

Je me permets aussi de remarquer que la contrebande de l'alcool faite antérieurement -
iteri etp f le Eastwooct ne se rattache nettement pas à la question à l'étude qui est de savoir si,

ECas^ ou non, le Seneca a lancé les projectiles qui ont indubitablement atteint le Eastwood

Une feG; is en danger la vie de tout son équipage.

tme ^, Les démarches de l'ambassadeur sont approuvées par les Gouvernements

faut >^3n'adien et britannique. Sur un mémoire de son adjoint, M. W. H. Walker,

tnd, 1 c sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. O. D. Skelton, note en
avig <<?l ^ge que « la note de l'ambassadeur datée du 13 avril est très appropriée et
^

A
s^[rd r ^it amener une réponse plus précise ». Le 12 mai 1926, le Foreigti Office

lac u tçiri ëase à sir Esmé une dépêche approuvant la ligne de conduite qu'il a adoptée
que t ,i,ntionnant que la note du 9 avril du Département d'État révèle « une
, t i•;laii , reuse confusion de pensée ». La dépêche se lit ensuite comme suit:

id 9 1 P31. Kellogg ne semble pas se rendre compte de la différence qui existe entre une
aS,h ^r,tt-iation contre un acte clairement inexcusable commis par des gens du Revenndes

F L Unis, et 1'appui généralement donné à un contrebandier de boissons alcooliques contretttE
cl des poursuites ont été engagées par les autorités des États-Unis. Le fait qu'un.navire

`i'Iu -Pnaique la contrebande de l'alcool ne peut empêcher le Gouvernement de Sa Majesté
i31C:,1 1' ntreprendre des démarches pour protéger un droit général de la Grande-Bretagne, s'il

été violé, tout comme le fait de ne pas protester dans un cas donné avant que les
[r,b,yaaux des Etats-Unis se prononcent définitivement ne peut impliquer que le Gouvernement

tTn ] lrk5 Majesté admet l'action du Gouvernement des États-Unis .:. Si le Gouvernement des .
ra,[ taIs-Unis ne montre pas une attitude raisonnable 'dans ce cas, on s'en prendra ,probablement^

ner^ l^^g l`tude généralement conciliante adoptée par le Gouvernement de Sa Majesté dans
II^t'yIk;tion de la contrebande de l'alcool. Dans ce pays, aucune personne sensée nappuieast `
J:i_é >^,e des contrebandiers de l'alcool, niais nous avons le droit d'espérer en, retour de

p `1 ie bienveillance du Gouvernement de Sa Majesté une réponse appropriée de la

]ans
une

!I,(L^ -u ILouvernement des Etats-Unis.

ânlbassadeur est autorisé, si la réponse du Département d'État à sa note du '


